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Retraites, écologie : l’obligation, source de liberté et de bonheur 
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Institut d’Études Européennes – Université (pauvre) Paris 8 – Saint-Denis 

« Encore un texte sur les retraites ! », me direz-vous. Oui, mais celui-ci est différent. 

Je propose trois choses. 

Tout d’abord, je rappelle qu’il n’y a aucune « urgence » à « réformer » les retraites, qui ne 
sont pas menacées financièrement. De plus, le système par répartition est le plus efficace 
économiquement, car il coûte le moins cher, et ne comporte aucun risque. La retraite par 
répartition est aussi le système le plus stable politiquement, car tout le monde y contribue, et 
retrouve, au moment de la retraite, une pension proportionnelle aux montants cotisés. 

Mais il faut se pencher, dans un second temps, sur les importantes inégalités, au regard du 
chômage et du salaire, suivant les différences de sexe, d’origine, et de qualification, qui se 
retrouvent dans le niveau des pensions. Cette situation est aggravée par le fait que celles et 
ceux qui commencent à travailler à 14, 15 ou 16 ans doivent cotiser deux ans de plus que les 
autres, alors que leur espérance de vie est moindre. Il y a donc de nombreuses inégalités à 
corriger dans le système actuel. Mais la réforme proposée les aggrave. 

Enfin, la réforme proposée est étatiste, puisqu’il s’agit pour l’État de prendre le système des 
mains de la Sécurité sociale, pour le diriger lui-même. Mais il s’agit aussi d’une réforme 
individualiste, puisque chacun sera désormais préoccupé par ses points. Certes, « étatiste » et 
« individualiste » semblent être deux termes contradictoires : mais l’histoire nous a appris que 
l’État, singulièrement en France est la première institution à avoir fait émerger l’individu, 
contre ses anciens liens de solidarité : famille, métier, langues régionales, religion… qu’on 
souvienne du célèbre « Interdit de cracher et de parler breton » dans les écoles primaires. 

En conclusion, je montre que la réforme proposée s’oppose à la logique même de la Sécurité 
sociale qui, en nous prenant une part importante de notre revenu, nous force à être solidaire 
avec les autres citoyens de notre pays. Mais la Sécu fait plus que cela : elle nous protège de 
nous-mêmes, en limitant notre capacité à dépenser aujourd’hui, ce qui nous permet 
d’accumuler des droits à des revenus lorsque nous sommes malades, au chômage, ou âgés Or 
il se trouve que cette logique collective, où une institution cadre nos pulsions pour nous 
permettre d’atteindre un plus grand bonheur, et de mieux vivre ensemble, est celle dont nous 
avons besoin afin d’avoir une petite chance d’éviter le chaos écologique, et les funestes 
conséquences humaines, sociales et politiques qu’il nous promet. 
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Financement des retraites : la maison ne brûle pas 

Christian Eckert l’a démontré : nous disposons d’importantes réserves pour financer les 
retraites. En effet, les réserves, disponibles, du Fonds de Réserve des Retraites, mis en place 
sous Lionel Jospin, ajoutées à celles des régimes de retraite complémentaires des salariés du 
secteur privé, l’Agirc-Arrco, dépassent largement les 100 milliards d’euros. 

De plus, la fin du prélèvement qui avait été mis en place pour rembourser la dette de la 
Sécurité sociale, la CADES (Caisse d’amortissement de la dette sociale), libèrera 24 milliards 
d’euros par an à partir de 2024. Comme l’a déclaré Jean-Louis Rey, le Président de la Cades, 
« aucun gouvernement ne s’était trouvé historiquement à devoir arbitrer l’affectation d’une 
telle manne ! ».1 

 

Déficit, où es-tu ? 

En mars 2019, Agnès Buzyn, Ministre de la Santé, et Gérald Darmanin, Ministre des Comptes 
publics, signaient un communiqué de presse indiquant que, à l’exception de la branche 
maladie, toutes les branches de la Sécurité sociale affichaient, en 2018, un excédent. C’était 
notamment les cas du régime général des retraites, qui, hors Fonds de Solidarité Vieillesse, 
présentait un très léger excédent (200 millions d’euros).2 

Certes, le Conseil d’Orientation des Retraites (COR) prévoit un déficit, à partir de 2022, de, 
suivant les scénarios, 8 à 17 milliards d’euros. Mais, comme l’a relevé Hervé le Bras, chercheur 
à l’Institut national d’études démographiques (INED), le COR écrit lui-même dans son rapport 
que le déficit s’explique « pour l’essentiel par une diminution de la contribution de diverses 
entités publiques (État, administrations publiques locales, CNAF, Unédic) » (page 59). 

Hervé Le Bras relève d’autre part que le COR revient sur ses prévisions antérieures de déficit, 
pour montrer qu’elles étaient exagérées. Enfin, le COR fait des prévisions concernant la hausse 
continue de l’espérance de vie qu’aucune donnée démographique ne soutient. Comme le note 
le Bras, avec des prévisions correctes, l’économie pour le système de retraite serait de 10 
milliards d’euros par an à partir de 2030, soit, à peu près, le déficit prévu à cette date.3 

Il n’y a donc pas de problème insurmontable de financement des retraites, ni à court terme, 
ni même à long terme. Loin de là. 

 

La répartition, plus mauvais système de retraite… à l’exception de tous les autres 

Le système de retraite par répartition est le moins coûteux des systèmes de retraite possibles. 
Certes, les assurances, banques, et autres mutuelles proposent des « produits retraite » qui 
semblent avantageux. Mais, d’une part, ces produits sont risqués. Et, d’autre part, les intérêts 
qu’elles reversent à leurs épargnants ne sont qu’une petite partie de ce qu’elles gagnent avec 

 
1 Christian Eckert, « Retraites : les mauvais comptes du gouvernement », Alternatives Economiques.fr, 
9 Sept. 2019. 
2 Ministère des Solidarités et de la Santé, « Les comptes de la sécurité sociale en 2018 s’améliorent de 
3,9 milliards d’euros par rapport à 2017 », Communiqué de presse, 15 Mars 2019. 
3 Hervé Le Bras, « Sur les retraites, il n’y a aucune urgence à prendre des mesures d’économie », Le 
Monde.fr, 19 Déc. 2019. 
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leur argent sur les marchés financiers. Car les traders n’oublient jamais de se servir en 
premiers – avec l’épargne des cotisants. 

A l’inverse, dans le système de retraite par répartition, l’argent est pris, chaque mois, sur la 
fiche de paie des salariés, pour être reversé aux retraités. Cela ne nécessite que des 
ordinateurs, et des salariés à la Caisse d’assurance-vieillesse, bien moins payés que les traders. 
Impossible de faire moins cher, plus sûr. Bref, le système par répartition est le système le plus 
efficace. Or nos gouvernants n’affirment-ils pas faire de l’efficacité économique leur premier 
critère de décision ? 

 

La stabilité politique de la répartition 

Dans le système de retraite par répartition, chacun cotise à due proportion de son salaire. Et 
reçoit, au moment de la retraite, d’autant plus qu’il a cotisé. Contrairement à ce qui est parfois 
cru, il n’y a donc pas de redistribution des « riches » vers les « pauvres ». 

Pourquoi, aux États-Unis ou au Royaume-Uni notamment, les classes moyennes se sont-elles 
révoltées contre l’impôt ? C’est parce que, dans ces pays, elles cotisaient plus, leurs revenus 
étant plus élevés. Mais ne recevaient pas plus lorsqu’elles étaient au chômage ou à la retraite. 
En effet, au Royaume-Uni comme aux États-Unis, une personne au chômage perçoit la même 
somme, très faible, qu’elle soit ouvrière ou cadre supérieure. 

A l’inverse, en France, les cadres perçoivent des pensions plus élevées, conséquences de leurs 
cotisations plus élevées. Ils n’ont donc pas de raison évidente de demander à leurs députés – 
qui les écoutent plus que les classes populaires – de supprimer la retraite par répartition.  

On peut d’ailleurs lire dans Les Échos le point de vue de deux anciens élèves de l’École 
Polytechnique, qui se prononcent contre la baisse des cotisations pour les très hauts salaires 
(plus de 10 000 euros bruts par mois). Voici ce qu’écrivent Mathias André, statisticien, et Régis 
Portalez, dirigeant, en s’adressant aux personnes qui, comme eux, ont voté en faveur 
d’Emmanuel Macron : 

« La part des salaires entre 10 000 euros et 24 000 euros brut mensuels ne participera 
plus au système de Sécurité sociale. Avez-vous voté pour être exclus de la contribution 
à notre système solidaire de retraites ? D'autre part, vous n'aurez plus de droits à la 
retraite pour les montants dépassant 10.000 euros mensuels. Pour un cadre du privé 
rémunéré 200.000 euros par an en moyenne sur ses 25 meilleures années, cela 
représente une baisse de retraite de l'ordre de 40.000 euros par an. Cela concerne tout 
de même 200 000 personnes. Le choix de cette réforme est de vous laisser à vous-
même. Enfin, plutôt, de vous mener aux marchés financiers ou immobiliers. »4 

 

Vous avez dit égalité ? 

Le gouvernement nous rebat les oreilles avec « l’équité », ou « l’égalité ». Or c’est sur ces 
points-là que le système actuel est le plus critiquable, mais pour des raisons bien plus 
profondes que celle, anecdotique, des « régimes spéciaux ». 

 
4 Mathias André et Regis Portalez, « Retraites : Macron attaque aussi par le haut », Les Échos, 30 Déc. 
2019. 
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Tout d’abord, il ne suffit pas d’avoir cotisé 42 ans pour partir à la retraite. L’existence d’un âge 
légal – actuellement fixé à 62 ans – a pour conséquence que les personnes qui ont commencé 
à travailler à 14 ans doivent attendre l’âge de 58 ans pour partir à la retraite. Ces personnes 
vont donc cotiser durant près de 44 ans ! (43 ans et 9 mois exactement). Elles vont donc 
travailler plus longtemps que les cadres, alors qu’elles auront effectué des tâches plus 
pénibles, comme celle de boucher, de serveuse, de maçon ou de vendeuse. 

De plus, les écarts d’espérance de vie sont prodigieux. Les 5 % d’hommes les plus riches vivent 
jusqu’à 84 ans ; les 5 % les plus pauvres, 71 ans seulement. L’INSEE a même calculé que, 
lorsque le salaire passe de 1 000 à 1 100 euros par mois, ce qui semble peu, l’espérance de vie 
augmente de plusieurs mois.5 L’argent, plus encore que le diplôme, achète donc des années 
de vie.  

De ce fait, les hommes pauvres, qui occupent des travaux manuels, dangereux, pénibles, qui 
travaillent de nuit, paient une partie non négligeable des pensions de retraite des hommes 
aisés, qui vivent plus longtemps. 

L’une des raisons qui font que le déficit futur des retraites est bien plus faible que ce qui est 
souvent crû est que de nombreuses réformes ont déjà eu lieu. La plus importante d’entre elle 
est l’allongement de la durée de cotisation minimale afin de pouvoir bénéficier de la retraite 
« à taux plein », c’est-à-dire la retraite maximale à laquelle chacun peut prétendre. 

La situation actuelle est la suivante, hors exceptions : 

Année de naissance Durée de cotisation 
minimale 

(Trimestres) 

Durée de cotisation minimale  
(Années) 

1958, 1959, 1960 167 41 ans et 9 mois 

1961, 1962, 1963 168 42 ans 

1964, 1965, 1966 169 42 ans et 3 mois 

1967, 1968, 1969 170 42 ans et 6 mois 

1970, 1971, 1972 171 42 ans et 9 mois 

1973 et après 172 43 ans 

Source : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14044. 

La grande majorité des personnes ne sont, ou ne seront pas en mesure, physiquement ou 
psychologiquement, de travailler pendant 41, 42, ou, demain, 43 ans ou plus. Les entreprises 
se séparent d’elles lorsqu’elles sont « âgées », ou ne leur proposent pas de poste adapté, leur 
métier disparaît du fait de la concurrence internationale, de l’évolution technologique, etc. 

Aujourd’hui, l’âge moyen de fin d’étude est de 21 ans. Pour ces générations, il faudra travailler 
durant au moins 43 ans, sans connaître aucune période de chômage. L’âge moyen de départ 
à la retraite sera donc de 64 ou 65 ans. Or, aujourd’hui, en France, parmi les personnes qui 
ont 65 ans, moins d’une sur 10 travaille ! 

 
5 « L’espérance de vie par niveau de vie », INSEE Première, N° 1687, Fév. 2018. 
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Même à l’âge de 60 ans, pourtant souvent considéré comme « jeune » désormais, moins de 
la moitié des Français sont encore au travail. C’est ce que nous montre Michaël Zemmour, 
maître de conférences à l’université Paris 1 : 

 
Source : Michaël Zemmour, « Non, les Français ne travaillent pas en moyenne jusqu’à 63 ans », 

Alternatives Economiques.fr, 12 Mars 2019. 

Comme on le voit, la chute du « taux d’emploi », qui est le ratio du nombre de gens qui 
travaillent par rapport à la population totale est très rapide à mesure que l’on avance en âge : 

- à 55 ans, 70 % des hommes et 80 % des femmes travaillent ; 

- à 60 ans, c’est un peu moins de la moitié, hommes comme femmes ; 

- à 62 ans, qui est l’âge légal actuel, celui qu’il faut atteindre, en plus d’avoir cotisé le nombre 
de trimestres correspondant à son année de naissance, pour pouvoir partir en retraite, seules 
20 % des personnes travaillent ; 

- à 65 ans, c’est environ 10 %. 

Il est certes possible de retarder l’âge de départ du travail, mais cela nécessiterait une 
politique complète de gestion des âges, des carrières, d’ergonomie, et, tout simplement, 
d’emploi. A défaut, et c’est l’un des objectifs inavoués des reports successifs de l’âge de départ 
à la retraite, les pensions de retraite vont baisser, car de nombreuses personnes n’auront pas 
cotisé durant suffisamment de trimestres. 

Actuellement, toute personne prenant sa retraite (on dit qu’elle la « liquide ») perd 1,25 % de 
sa pension de retraite pour chaque trimestre manquant.6 Ainsi, si vous devez cotiser durant 
43 ans mais que vous n’avez réussi à travailler « que » pendant 40 ans, vous perdez 15 % de 
votre retraite. 

 
6 « Retraite dans le privé : qu'est-ce que la décote ? », Service Public.fr, 21 Nov. 2019,  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19666.  
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N’oublions pas les chômeurs 

Le montant de la pension de retraite dépend de deux facteurs : combien de temps on a 
travaillé, et quels salaires on a perçus. 

Pour avoir une bonne pension de retraite, il faut avoir travaillé. Ce fait est une évidence, mais 
elle est manifestement oubliée : pourquoi demander à celles et à ceux qui ont un travail de 
rester des années de plus au travail, quand plus de 5 millions de personnes sont inscrites à 
Pole Emploi7 ? Si ces personnes étaient embauchées, leurs cotisations alimenteraient les 
caisses de retraite. 

De plus, chaque chômeuse et chaque chômeur, en plus des souffrances psychologiques qu’ils 
endurent, coûte, à la collectivité, au moins 20 000 euros par an. Au total, le chômage 
représente une perte de plus de 100 milliards d’euros par an, sans parler des dommages pour 
la démocratie.8 Laisser perdurer la masse actuelle de sans-emploi alors que tant de besoins – 
logement, santé, éducation… – ne sont pas satisfaits est une erreur majeure, comme l’avait 
expliqué Keynes il y a plus de 80 ans.  

Surtout que nous ne sommes pas égaux, loin s’en faut, face au chômage. 

 

Chômage : surtout les ouvriers et les immigrés 

Parmi les cadres, le taux de chômage est faible (3 %). Il est plus élevé chez les employés (10 %), 
et, plus encore, chez les ouvriers, surtout ceux que l’on qualifie, improprement, de « non 
qualifiés », où il atteint 18 %. On voit donc que, suivant la catégorie socio-professionnelle à 
laquelle on appartient, on pourra plus ou moins facilement travailler et, a fortiori, durant 41, 
42 ou 43 ans.9 

De la même façon, alors que 8 % des actifs nés en France sont au chômage, c’est le double, 
16 %, parmi les personnes immigrées. Certes, les personnes nées à l’étranger sont, en 
moyenne, moins diplômées. Mais même parmi les personnes titulaires du Bac, le taux de 
chômage est le double pour les immigrés par rapport aux natifs (19 % contre 10 %).10 

Enfin, plus de 5 millions d’emplois – soit un emploi sur cinq – sont, dans notre pays, fermés 
aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne, en raison de l’exigence de nationalité 
pour être titulaire dans la plupart des emplois de la fonction publique, ou des exigences de 
diplômes imposées par les professions « libérales ».11  

 
7 « Au troisième trimestre 2019, en France métropolitaine, le nombre de personnes inscrites à Pôle 
emploi et tenues de rechercher un emploi s’établit à 5 530 600. Parmi elles, 3 364 500 personnes sont 
sans emploi (catégorie A), et 2 166 100 exercent une activité réduite (catégories B et C). ». Source : 
https://statistiques.pole-emploi.org/stmt/publication.  
8 Jean Gadrey, « Le coût public du chômage : plus de 100 milliards d’euros par an ? », Alternatives 
Economiques.fr, 19 Juin 2016. 
9 Observatoire des inégalités, « Chômage : les non-qualifiés en première ligne », Inegalites.fr, 12 Avril 
2019. 
10 Observatoire des inégalités, « Chômage des immigrés : le poids des inégalités sociales et des 
discriminations », Inegalites.fr, 11 Juillet 2019. 
11 Observatoire des inégalités, « Cinq millions d’emplois demeurent fermés aux étrangers non 
européens », Inegalites.fr, 19 Août 2019. 
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Supprimer cet obstacle à l’emploi, au moins en partie, réparerait une injustice, permettrait de 
combler des emplois vacants (éducation, santé), accroîtrait le nombre de personne cotisants 
à l’assurance-vieillesse, et diminuerait le nombre de chômeurs. 

 

De très forts écarts de revenus du travail 

Ce qui détermine le montant de la pension, ce sont les salaires perçus tout au long de la vie. 
L’INSEE mesure ce qu’il appelle le « revenu salarial », c’est-à-dire l’ensemble des salaires 
effectivement perçus par une personne au cours d’une année, y compris les heures 
supplémentaires, primes, etc. En 2015, dernière année disponible, le revenu salarial moyen 
était de 20 500 € par an, soit 1 700 € par mois.  

Mais, nous indique l’INSEE, les 10 % de personnes les moins bien payées, celles qui travaillent 
à temps partiel dans des emplois peu rémunérateurs, qui alternent CDD, Intérim et périodes 
de chômage, n’ont perçu, grâce à leur travail, au maximum, que 2 500 € (soit 210 € par mois). 
En un an ! A l’inverse, les 10 % de personnes aux salaires les plus élevé et au plus grand nombre 
d’heures de travail, qui sont en CDI, et qui ne connaissent pas le chômage, ont perçu, elles, en 
moyenne, au minimum 37 000 € en un an (soit un peu plus de 3 000 € par mois).12 

L’écart est donc de 1 à 15 entre les plus bas salaires et les plus gros – et non pas « de 1 à 3 » 
comme on l’entend souvent. Il se répercute, évidemment, sur le montant des pensions. Si l’on 
souhaite plus d’égalité dans le système de retraite, il faut plus d’égalité salariale, en luttant 
contre les discriminations, en permettant les progressions de carrière, en élevant le niveau 
d’éducation des jeunes, etc. Rien de tout cela n’est prévu par le gouvernement. 

 

Au malheur des dames 

Cette même publication de l’INSEE donne les chiffres des écarts de rémunération entre 
hommes et femmes : en 2015, les hommes ont obtenu, par leur emploi, en moyenne, 1 930 € 
par mois. Les femmes, 1 475 €. Les hommes ont donc perçu une rémunération 31 % plus 
élevée que celle des hommes. 

Ainsi que le rappellent la sociologue Nicole Gadrey et l’économiste Jean Gadrey, les femmes, 
plus diplômées que les hommes, devraient, être mieux rémunérées que les hommes, puisque 
le diplôme est le premier déterminant du salaire. Or, dans la réalité, l’écart est de 46 % entre 
les diplômés Bac + 3 et les diplômées Bac + 3.13 

Les causes de ces écarts sont connues. Les femmes « choisissent » plus souvent des diplômes 
moins rémunérateurs : si l’on simplifie quelque peu, on peut dire qu’elles sont infirmières, ou 
enseignantes, quand les hommes sont techniciens qualifiés ou ingénieurs. Et, de plus, elles 
travaillent plus souvent que les hommes à temps partiel, en raison du déséquilibre au sein des 
couples concernant le partage des tâches d’éducation. 

Aujourd’hui, la pension moyenne des femmes est d’environ 1 000 €, contre 1 700 € pour les 
hommes. Pour réduire cet écart, il faudrait actionner tous les leviers disponibles : éducation 
aux stéréotypes dès le plus jeune âge ; orientation des jeunes filles vers les métiers les plus 

 
12 INSEE Références, « Emploi, chômage, revenus du travail », 2 Juillet 2019. 
13 Nicole Gadrey et Jean Gadrey, « Femmes-hommes : à diplômes égaux, salaires inégaux », 
Inegalites.fr, 9 Janv. 2018. 
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prestigieux ; disponibilité de modes de garde peu onéreux partout sur le territoire de 0 à 6 
ans ; égalité salariale et de carrière dans les entreprises, avec sanctions pénales à la clé ; etc. 
La réforme actuelle ne prévoit rien de tout cela. Au contraire, elle va aggraver les inégalités, 
notamment, mais pas seulement, entre hommes et femmes. 

 

Mauvais points 

En proposant de prendre en compte l’ensemble de la carrière, et non plus seulement les 25 
meilleures années (salariés du privé) ou les 6 derniers mois (fonctionnaires), la retraite à points 
va faire fortement baisser les pensions, puisque les mauvaises années seront désormais aussi 
prises en compte dans le calcul. 

C’est exactement comme pour un élève : si on ne prend en compte que ses meilleures notes 
pour calculer sa moyenne – système actuel – sa moyenne sera plus élevée que si on prend en 
compte toutes ses notes, y compris les plus mauvaises, comme le propose le gouvernement. 
En particulier, cette réforme va pénaliser les enseignants, dont les salaires de départ sont 
faibles pour leur niveau de diplôme, et qui avaient jusqu’ici une retraite correcte en raison de 
leur salaires plus élevés en toute fin de carrière. 

De la même façon, les femmes vont être pénalisées, puisque toutes leurs années travaillées, 
y compris celles passées à temps partiel pour s’occuper de leurs enfants – et, de plus en plus, 
de leurs parents – vont désormais être intégrées dans le calcul de leur pension, ce qui n’était 
pas le cas jusqu’à présent lorsqu’elles disposaient de 25 années de rémunération à temps 
plein. 

 

Un discret coup de l’État 

François Fillon l’a dit : l’intérêt de la retraite à points, c’est de donner la possibilité, à l’État, de 
diminuer les retraites comme il l’entend. En Suède, pays dont la réforme sert explicitement 
de modèle à celle d’Emmanuel Macron, cette possibilité a été mise en œuvre en 2010, en 
2011, et en 2014. 

En France, actuellement, en cumulant la retraite du régime général et les différents systèmes 
de retraite complémentaire, les personnes partent à la retraite avec 74 % de leur dernier 
salaire (c’est le « taux de remplacement »). En Suède, suite à la réforme, le taux de 
remplacement est descendu à 53 %.14 Ce qui signifie, si votre dernier salaire est de 2 000 €,  
une différence de 400 € par mois pour votre pension de retraite.15 

En France, pour les plus de 65 ans, le taux de pauvreté est de 8 %. Il s’agit d’un des plus bas 
d’Europe. En Suède, le taux de pauvreté est de 15 %, pratiquement le double.16 Or la Suède 
était, il y a une génération, un pays plus égalitaire que le nôtre, aussi bien entre catégories 
sociales qu’entre hommes et femmes. 

 

 
14 https://data.oecd.org/fr/pension/taux-de-remplacement-nets-des-pensions.htm. 
15 En France, vous aurez 1 480 € (= 74 % x 2 000 €) ; contre 1 060 € en Suède (= 53 % x 2 000 €). 
16 Gérald Roux, « Y a-t-il deux fois plus de retraités pauvres en Suède qu’en France ? », France Info.fr, 
4 Oct. 2019. 
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Emmanuel Macron l’étatiste 

La retraite à points est, avant tout, une étatisation. La Sécurité sociale, si mal connue des 
Français, est une institution où des délégués, patronaux, et syndicaux, élus, en nombre égal 
(c’est le « paritarisme ») négocient. Afin de parvenir à une décision, un rapprochement 
minimal des points de vue est nécessaire. Mais l’État dispose de la possibilité d’imposer ses 
choix aux « partenaires sociaux ». Ainsi, il y a quelques semaines, Emmanuel Macron a décidé 
de diminuer très fortement les allocations chômage. Après les chômeurs, Emmanuel Macron 
souhaite que ce soit l’État qui décide de la valeur future du point.  

Il se heurte cependant à une contradiction : comment peut-il à la fois demander que l’État 
gère désormais les retraites et, « en même temps » dire qu’il « garantit » la valeur future des 
points ? Si l’État décide… il décide. De plus, Emmanuel Macron n’a aucun moyen de 
contraindre le comportement des gouvernements et des Présidents qui vont lui succéder. 
Conclusion : si la réforme proposée par le gouvernement est adoptée, nous n’aurons plus 
aucune garantie sur la valeur future de nos retraites. Nous aurons des points, mais, en fait, 
nous n’aurons rien. Si vous en doutez, allez en Suède ! 

 

Emmanuel Macron l’individualiste 

La « modernité » revendiquée d’Emmanuel Macron passe par la main de fer de l’État. Rien 
d’original à cela : au Royaume-Uni, Margaret Thatcher a été la dirigeante la plus violente de 
l’après-guerre du Royaume-Uni (morts lors des grèves des mineurs ; guerre des Malouines ; 
hooliganisme).17 Aux États-Unis, Ronald Reagan avait augmenté les dépenses militaires de son 
pays comme jamais en tant de paix. 

Mais cela ne s’oppose pas à l’individualisme, bien au contraire. Comme l’ont montré les 
historiens, l’État a, historiquement, été celui qui a fait naître l’individu, en l’émancipant de ses 
attaches familiales, et en lui attribuant des droits individuels.  

Avec la retraite à points, chacun ne sera préoccupé que par « ses » points, dans une logique 
individualiste. Plutôt que de se préoccuper de l’avenir du système de retraite par répartition 
chacune et chacun ne regardera que son compte en banque. Nous, économistes, l’avons 
expliqué à maintes reprises : cette « épargne » sera factice, comme elle l’est dans tous les 
systèmes de retraite, y compris par capitalisation.  

En effet, si vous prenez votre retraite en 2040, il n’y a aucun « frigo » permettant de geler 
votre richesse jusque-là (hormis peut-être des lingots d’or). Votre retraite, en 2040, sera 
nécessairement prélevée sur le flux de richesses qui sera produit cette année-là. Pour que 
votre retraite soit élevée, il faudra que la richesse produite en France cette année-là soit 
importante. C’est précisément parce que cela n’a pas été le cas que les retraites des habitants 
de Suède ont été réduites. 

En effet, l’individualisme du système à point n’est que de façade. Pourquoi ? Parce que le 
gouvernement veut, sur le modèle de la Suède, interdire tout déficit au régime des retraites. 
Cela peut sembler une bonne idée. Mais cela signifie que, si vous avez le malheur de prendre 
votre retraite lors d’une récession, ou d’appartenir à une génération nombreuses, votre 

 
17 Lire le texte poignant de David Marquand, « The warrior woman », The NewStatesman, 26 Fév. 
2009, https://www.newstatesman.com/uk-politics/2009/02/thatcher-social-moral-society.  
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retraite en sera réduite d’autant, afin « d’équilibrer » le système. Et pas seulement l’année où 
vous prendrez votre retraite, non : pour le restant de vos jours. 

 

L’obligation, source de liberté 

Ce que ne savent pas, ou ce que ne veulent pas voir, les membres du gouvernement, c’est que 
la plus grand force de notre système de protection sociale est qu’il ne nous laisse pas le choix. 
Tous les mois, des sommes très importantes nous sont prises sur notre salaire pour financer 
notre retraite, notre santé, nos allocations chômage, les allocations familiales, etc. 

Pourquoi est-ce une force ? Parce que cela nous protège de nous-mêmes, surtout dans une 
société dont le centre de gravité est la consommation. Parce que la Sécu nous prend de 
l’argent, elle nous permet de le retrouver lorsque nous sommes malades, licenciés, enceintes, 
ou vieilles, vieux. Autrement dit, ce « prélèvement obligatoire » que la Société opère sur notre 
salaire nous laisse moins d’argent chaque mois, mais beaucoup plus de bonheur.  

La « Sécurité sociale » : est-ce que l’on pourrait s’arrêter sur ces deux mots, si beaux ? Nous 
disposons d’extraordinaires sécurités, en France. La Sécu nous a libérés des discours 
moralisateurs sur la « prévoyance », sur « l’abstinence ». En voilà une liberté, une belle, une 
vraie. Et la très forte réduction de la pauvreté chez les personnes âgées est la plus 
extraordinaire réussite de notre protection sociale. Il est étonnant que journalistes et hommes 
politique soient si nombreux à se lamenter sur le « poids » des retraites dans le PIB en France 
– alors qu’ils en profitent, eux et leurs parents, ce qui est bien naturel. 

 

Nos désirs, notre malheur 

Face au désastre écologique, nous avons besoin du même type d’institution que ce que la 
Sécurité sociale nous permet de faire dans le domaine de la retraite. En effet, si notre 
employeur, au lieu de cotiser à l’URSSAF pour notre retraite, nous donnait cet argent en nous 
laissant « libres » d’en faire ce que nous voulions, nous le dépenserions, au moins en partie, 
en disant « Pour la retraite, on verra plus tard ». Et, une fois devenu vieux, nous risquerions 
d’être pauvre, parce que nous aurions insuffisamment cotisé. 

De la même façon, nous nous déplaçons souvent voiture, alors qu’il existe bien souvent des 
alternatives. Nous prenons l’avion quand nous pourrions nous en dispenser, nous mangeons 
de la viande, et il fait 21°C dans nos logements en hiver. Notre comportement revient à dire : 
« Pour la planète, on verra plus tard ». Il nous apporte de grandes satisfactions sur le moment 
– surtout, pour ma part, quand le steak est bien saignant.  

Mais ce comportement ne nous rend pas heureux, car nous savons que nous participons à la 
destruction, irrémédiable, du petit paradis terrestre que, en France, nous voyons de notre 
fenêtre. 

 

Protège moi de moi-même 

Pour ma part, je n’étais pas là quand la Sécu a été inventé. Si elle n’existait pas, et que 
quelqu’un proposait de la créer, est-ce que je serais pour ? Pour la santé, oui. Mais pour la 
retraite ? Sûrement pas au niveau où elle est aujourd’hui. Là aussi, mon désir immédiat 
s’opposerait à mon bien-être futur. 
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Pour l’écologie, c’est la même chose. A quelques exceptions près, nous ne sommes pas en 
mesure d’adopter les comportements que nous souhaiterions avoir. Car, en plus des très 
réelles contraintes pour de nombreuses personnes, dont le logement est loin du travail, ou 
dont le logement est énergivore, ce que nous souhaiterions faire est par trop différent de ce 
à quoi nous sommes habitués depuis des années. 

Certes, les mentalités évoluent, les pratiques changent, mais beaucoup trop peu, et beaucoup 
trop lentement. Rien qu’en 2019, 2 millions de voitures neuves ont été achetées, à un prix 
moyen de 26 000 euros ! Le budget moyen pour Noël est de 550 euros, en dépit de Greta 
Thunberg et des manifestations des lycéens pour le climat.18 Et la grande majorité de cette 
somme est utilisée pour des consommations matérielles : nourriture, vêtements, décorations, 
transport, cadeaux, etc. 

 

Un État fort au service de nos libertés 

Bref, il nous faut un État qui limite nos déplacements polluants, qui restreigne notre 
consommation de viande, et qui, même, diminue même la température dans les logements 
surchauffés. Car, sans lui, notre santé future est compromise, à cause des pesticides, de la 
pollution, des canicules, dont les effets néfastes se cumulent. 

Et c’est aussi cet État fort – mais démocratique – qui sauvera nos libertés. Car, sans lui, le 
désastre écologique en cours, qui s’accélère chaque jour, se transformera en effondrement 
économique et social, et il abîmera encore un peu plus notre démocratie déjà si imparfaite. 

Emmanuel Macron a donc raison de vouloir un État fort. Mais il se trompe du type d’État fort 
dont nous avons besoin. A l’inverse exact de ce qu’il fait, il nous faut un État bien plus 
démocratique, avec une participation active des citoyens, mais un État contraignant sur le plan 
écologique : diminution du commerce international, normes imposées aux entreprises, 
agriculture 100 % biologique d’ici dix ans, réduction massive de la publicité, etc. 

 

Faire société 

Bref, notre système de retraite est à préserver car, issu du passé, il nous montre le chemin de 
l’avenir, celui d’une contrainte décidée collectivement, et assumée comme telle, qui préserve 
notre liberté. Cela s’appelle tout simplement faire société, au moment où Emmanuel Macron 
veut mettre en place un système qui pousse les plus riches à faire sécession, en se tournant 
vers les fonds de retraite par capitalisation. 

Et, puisque le gouvernement invente une « urgence » inexistante à propos du « mur des 
retraites », rappelons-lui cette évidence : les véritables « urgences », elles sont, pour le coup, 
à l’hôpital, à l’école, dans les quartiers livrés à eux-mêmes, dans les zones rurales 
abandonnées, chez les ménages pauvres, parmi les travailleurs épuisés…. bref partout là où le 
gouvernement actuel lutte activement contre nous, au lieu de nous laisser vivre nos vies. 

 
18 Étude CSA COFIDIS RAKUTEN, « Le budget des Français pour Noël 2019 », 26 Nov. 2019,  
https://www.csa.eu/fr/survey/budget-des-fran%C3%A7ais-pour-noel-2019.  


